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Préface
Chère Lectrice, Cher Lecteur,

L’année 2004 a été marquée par un événement sans précé-
dent, puisqu’elle a vu, le 1er mai, dix nouveaux États membres 
entrer dans l’Union européenne (UE). Le présent Annuaire 
des régions 2009 vous montrera, chiffres à l’appui, quels sont 
les progrès accomplis en matière d’évolution économique et 
sociale dans les régions au cours des cinq années écoulées 
depuis lors et quels sont les domaines où les efforts doivent 
être intensifiés pour atteindre les objectifs d’une cohésion 
renforcée.

Au fil de ses onze chapitres, l’Annuaire des régions vous 
permettra de découvrir les aspects les plus intéressants des 
divergences et des points communs entre les régions des 
27 États membres, ainsi que des pays candidats et des pays 
de l’Association européenne de libre-échange (AELE). Son 
but est de vous encourager à rechercher vous-même les mul-
tiples données régionales qui vous sont proposées sur le site 
internet d’Eurostat et à analyser vous-même l’évolution éco-
nomique et sociale.

À côté des chapitres habituels, toujours très intéressants, sur l’évolution démographique au niveau 
régional, le marché régional du travail, le produit intérieur brut régional et d’autres thèmes, nous in-
novons cette année en vous présentant l’évolution régionale de données sur la société de l’information. 
Comme ce fut déjà le cas ces dernières années, les données sur les évolutions régionales sont complé-
tées par une présentation des résultats les plus récents de l’«audit urbain», un ensemble de données qui 
contient de nombreuses informations statistiques sur les villes européennes.

Nous continuerons à élargir régulièrement l’éventail des indicateurs régionaux disponibles et nous 
espérons pouvoir leur faire une place dans les éditions futures lorsque la disponibilité et la qualité des 
données le permettront.

Je vous souhaite une lecture agréable!

Walter Radermacher
Directeur général, Eurostat
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Introduction



Statistiques des régions et des villes
L’information statistique est indispensable à qui 
veut comprendre notre monde si complexe et en 
constante mutation. Eurostat, l’office statistique 
des Communautés européennes, a pour mission 
de collecter et de diffuser au niveau européen des 
données provenant non seulement des 27 États 
membres de l’Union européenne (EU-27), mais 
également des trois pays candidats (Croatie, an-
cienne République yougoslave de Macédoine et 
Turquie), ainsi que des quatre pays de l’AELE  
(Islande, Liechtenstein, Norvège et Suisse).

La présente publication (Annuaire régional d’Euros-
tat 2009) se propose de vous donner un aperçu de 
certaines statistiques des régions et des villes que 
nous collectons auprès de ces pays. Les statistiques 
des régions nous permettent de dégager des carac-
téristiques et des tendances statistiques plus dé-
taillées que les données nationales, mais, puisqu’il 
existe 271 régions NUTS 2 dans l’EU-27, 30 régions 
statistiques de niveau 2 dans les pays candidats et 
16 régions statistiques de niveau 2 dans les pays 
de l’AELE, le volume des données est si grand que 
certains principes de classement doivent nécessai-
rement être appliqués pour que ces données soient 
compréhensibles et significatives.

Pour l’esprit humain, le recours à des cartes sta-
tistiques représente probablement le moyen le 
plus facile de trier et d’«absorber» d’importantes 
quantités de données statistiques en une seule 
fois. C’est la raison pour laquelle l’Annuaire ré-
gional d’Eurostat contient, comme les années 
précédentes, un grand nombre de cartes statisti-
ques sur lesquelles les données sont différenciées 
selon les classes statistiques représentées par des 
nuances de couleur. Dans certains chapitres, des 
graphiques et des tableaux sont également utilisés 
pour présenter les données, celles-ci étant sélec-
tionnées et présentées d’une manière (différentes 
hiérarchies, graphiques indiquant les valeurs ré-
gionales extrêmes à l’intérieur des pays ou exem-
ples représentatifs seulement) qui rend plus aisée 
la compréhension des données statistiques.

Nous sommes fiers de fournir un vaste éventail 
de thèmes abordés dans les onze chapitres de 
l’édition 2009 de l’Annuaire régional d’Eurostat. 
Le premier chapitre, qui concerne la population, 
donne un aperçu détaillé des différents schémas 
démographiques, tels que la densité de popula-
tion, les variations démographiques et les taux 
de fécondité dans les pays examinés. Ce chapitre 
peut être considéré comme la clé de tous les autres, 
puisque toutes les autres statistiques dépendent 
de la composition de la population. Le deuxième 

chapitre, consacré aux villes européennes, expli-
que de manière détaillée les définitions des dif-
férents niveaux spatiaux utilisés dans la collecte 
de données de l’audit urbain et donne quelques 
exemples intéressants des déplacements domi-
cile-travail dans neuf capitales européennes.

Le chapitre relatif au marché du travail décrit 
principalement les différences en matière de tra-
vail hebdomadaire en Europe et propose quelques 
éléments permettant d’expliquer les variations 
considérables observées d’une région à l’autre. Les 
trois chapitres économiques, qui concernent res-
pectivement le produit intérieur brut, les comp-
tes des ménages et les statistiques structurelles 
des entreprises, nous donnent un aperçu détaillé 
de la situation économique générale des régions, 
des ménages et des divers secteurs de l’économie 
marchande.

Nous sommes particulièrement heureux de pou-
voir vous présenter un nouveau chapitre, très inté-
ressant, sur la société de l’information, qui décrit 
l’utilisation des technologies de l’information et 
de la communication (TIC) par les particuliers et 
les ménages dans les régions d’Europe. Ce chapi-
tre nous apprend, par exemple, combien de ména-
ges utilisent régulièrement l’internet et combien 
ont un accès à large bande. Les deux chapitres 
suivants concernent la science, la technologie et 
l’innovation, d’une part, et l’éducation, d’autre 
part, et ces trois domaines statistiques sont fré-
quemment considérés comme essentiels dès lors 
qu’il s’agit de suivre la réalisation des objectifs 
définis dans la stratégie de Lisbonne visant à faire 
de l’Europe l’économie de la connaissance la plus 
compétitive et la plus dynamique du monde.

Le chapitre suivant présente des informations sur 
les statistiques régionales du tourisme, ainsi que 
les destinations touristiques les plus populaires. 
Le dernier chapitre, qui concerne l’agriculture, 
met cette année l’accent sur les statistiques des 
produits végétaux et nous apprend quels types de 
produits végétaux sont cultivés dans les différen-
tes régions d’Europe.

La nomenclature NUTS
La nomenclature des unités territoriales statisti-
ques (NUTS) constitue un schéma unique et cohé-
rent de répartition territoriale pour l’établissement 
des statistiques régionales de l’Union européenne. 
Elle est utilisée depuis des décennies pour la 
confection de statistiques régionales et a toujours 
constitué la base de la politique de financement 
régionale. Ce n’est cependant qu’en 2003 qu’elle a 
été dotée d’une base juridique, puisque c’est cette 
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année-là que le règlement NUTS a été adopté par 
le Parlement européen et le Conseil (1).

À chaque fois que de nouveaux États membres 
adhèrent à l’Union, le règlement NUTS est 
adapté par l’addition de la nomenclature des 
régions de ces pays. C’est ce qui s’est passé en 
2004, lorsque l’Union a accueilli dix nouveaux 
États membres, et en 2007 lorsque la Bulgarie et 
la Roumanie ont adhéré.

Pour tenir compte de nouveaux découpages ad-
ministratifs ou territoriaux dans les États mem-
bres, le règlement NUTS spécifie que les modi-
fications de la nomenclature régionale peuvent 
avoir lieu au maximum tous les trois ans. Cette 
adaptation a eu lieu pour la première fois en 2006, 
et les modifications apportées à la nomenclature 
NUTS sont en vigueur depuis le 1er janvier 2008.

Comme ces modifications de la NUTS sont assez 
récentes, les données statistiques ne sont pas enco-
re disponibles dans certains cas ou ont été rempla-
cées par des valeurs nationales sur certaines cartes 
statistiques, comme le précisent les notes relatives 
aux différentes cartes concernées. C’est le cas no-
tamment de la Suède, qui a introduit des régions 
de niveau NUTS 1, du Danemark et de la Slovénie, 
qui ont introduit des régions de niveau NUTS 2, 
ainsi que des deux régions les plus septentrio-
nales d’Écosse, à savoir North Eastern Scotland 
(UKM5) et Highlands and Islands (UKM6), où 
la frontière entre les deux régions a été modifiée. 
Nous espérons que la disponibilité des données 
régionales pour ces pays sera bientôt améliorée.

Il convient également de noter que certains États 
membres ont une population relativement peu 
nombreuse et ne sont dès lors pas divisés en plu-
sieurs régions NUTS 2. Dans le cas de ces pays, la 
valeur de NUTS 2 est donc exactement identique 
à la valeur nationale. Depuis la dernière révision 
en date de la nomenclature NUTS, cette règle s’ap-
plique à six États membres (Estonie, Chypre, Let-
tonie, Lituanie, Luxembourg et Malte), à un pays 
candidat (ancienne République yougoslave de Ma-
cédoine) et à deux pays de l’AELE (Islande et Liech-
tenstein). Dans tous ces cas, l’ensemble du pays  
représente une seule région de niveau NUTS 2.

Une carte dépliante placée à l’intérieur de la cou-
verture de l’Annuaire présente l’ensemble des 
régions de niveau NUTS 2 des 27 États membres 
de l’UE, ainsi que les régions statistiques corres-
pondantes au niveau 2 des pays candidats et des 
pays de l’AELE. Vous trouverez en annexe la liste 
complète des codes et des noms de ces régions, 
ce qui vous permettra de localiser facilement une 
région précise sur la carte.

Couverture
L’Annuaire régional d’Eurostat 2009 contient prin-
cipalement des statistiques relatives aux 27 États 
membres de l’Union européenne, mais égale-
ment, quand les informations étaient disponibles, 
sur les trois pays candidats à l’adhésion (Croatie, 
ancienne République yougoslave de Macédoine 
et Turquie) et les quatre pays de l’AELE (Islande, 
Liechtenstein, Norvège et Suisse).

Les régions des pays candidats et des pays de 
l’AELE sont appelées «régions statistiques» et sont 
régies par les mêmes règles que les régions NUTS 
de l’Union européenne, si ce n’est qu’elles ne pos-
sèdent pas de base juridique. La base de données 
d’Eurostat ne contient pas encore de données des 
pays candidats et des pays de l’AELE concernant 
quelques-uns des domaines d’action, mais la dis-
ponibilité des données s’améliore constamment, 
et nous espérons que la couverture de ces pays 
sera encore meilleure dans un avenir proche.

Davantage d’informations 
régionales
Sur le site internet d’Eurostat, vous trouverez sous 
le thème «Statistiques générales et régionales», et 
plus particulièrement sous «Régions et villes», des 
tableaux présentant des statistiques sur les «ré-
gions» et l’«audit urbain»: vous pourrez y consul-
ter des séries chronologiques plus détaillées (dont 
certaines remontent jusqu’à 1970) et des données 
statistiques plus détaillées que celles présentées 
dans cet Annuaire. Vous y trouverez également 
un certain nombre d’indicateurs (tels que la su-
perficie, la démographie, le produit intérieur brut 
et des données sur le marché de l’emploi) établis 
au niveau NUTS 3. Cette précision est importante, 
puisque certains pays couverts ne sont pas divisés 
en régions NUTS 2, comme on l’a vu plus haut.

Pour obtenir des informations plus détaillées sur 
le contenu des bases de données régionales et ur-
baines, veuillez consulter la publication d’Euros-
tat intitulée Statistiques régionales et urbaines 
européennes — Guide de référence 2009, que vous 
pouvez télécharger gratuitement à partir du site 
internet d’Eurostat. Vous pouvez également télé-
charger des tableaux Excel contenant les données 
précises qui ont été utilisées pour produire les 
cartes et d’autres illustrations qui agrémentent 
chaque chapitre de la présente publication. Nous 
espérons que vous trouverez cette publication à 
la fois intéressante et utile. Votre avis nous inté-
resse. N’hésitez pas à envoyer vos observations à 
l’adresse suivante: estat-regio@ec.europa.eu
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(1) Vous trouverez de plus 
amples informations 
relatives à la 
nomenclature NUTS 
sur l’internet (http://
ec.europa.eu/eurostat/
ramon/nuts/splash_
regions.html).



Science, technologie  
et innovation



Introduction
Les Conseils européens de Lisbonne (2000) et 
de Barcelone (2002) ont souligné le rôle impor-
tant de la recherche et du développement et de 
l’innovation dans l’UE. Dans ce contexte, l’ini-
tiative de 2005 «Travaillons ensemble pour la 
croissance et l’emploi» a relancé la stratégie de 
Lisbonne. La connaissance et l’innovation au 
service de la croissance sont ainsi devenues l’un 
des trois principaux domaines d’action du nou-
veau partenariat de Lisbonne pour la croissance 
et l’emploi, qui place la science, la technologie et 
l’innovation au cœur même des politiques na-
tionales et régionales de l’UE.

La notion d’«espace européen de la recherche» 
(EER), introduite en 2000 en tant que contribu-
tion de la politique de la recherche à la straté-
gie de Lisbonne au sens large, a également été 
un excellent outil pour conférer à la recherche 
un degré de priorité plus élevé parmi les préoc-
cupations politiques. Huit années de dévelop-
pement de l’EER ont transformé cette notion 
théorique en approche politique pratique visant 
l’amélioration de l’efficience et de l’efficacité des 
efforts et des systèmes de recherche fragmentés 
en Europe, une meilleure attractivité de l’Eu-
rope pour les chercheurs et l’investissement 
dans la recherche, ainsi qu’un renforcement de 
la cohérence et des synergies entre la politique 
de la recherche et les autres politiques commu-
nautaires afin de mettre en œuvre la stratégie de 
Lisbonne renouvelée.

Ce chapitre présente des données et des indica-
teurs statistiques fondés sur un certain nombre 
de sources de données disponibles à Eurostat. Il 
fournit au lecteur des informations statistiques 
lui permettant d’appréhender l’évolution et la 
composition de la science, de la technologie et de 
l’innovation (STI) dans les régions européennes, 
ainsi que les positions relatives à ces dernières. Il 
couvre notamment la recherche et le développe-
ment (R & D), les brevets, la haute technologie et 
les ressources humaines en science et technolo-
gie (RHST).

D’autres indicateurs régionaux relatifs à la 
science, à la technologie et à l’innovation peu-
vent être consultés sur le site internet d’Eurostat, 
sous l’onglet «Statistiques», rubrique «Science et 
technologie».

Recherche et développement
L’accroissement des investissements dans la re-
cherche et le développement est l’un des princi-
paux objectifs de la stratégie de Lisbonne. L’aug-
mentation substantielle des investissements de 
R & D constitue un moyen important de relever 
considérablement la compétitivité industrielle de 
l’Union européenne.

Une vingtaine de régions parmi celles qui figu-
rent sur la carte 8.1 ont une intensité de R & D 
supérieure à l’objectif des 3 % fixé dans la stra-
tégie de Lisbonne pour l’UE dans son ensemble. 
Bien que cet objectif demeure l’objectif commu-
nautaire pour 2010, la plupart des pays ont fixé 
leurs propres objectifs dans leurs programmes de 
réforme nationaux. Les objectifs nationaux vont 
de 0,75 % dans le cas de Malte à 4 % dans ceux de 
la Finlande et de la Suède, et, s’ils sont atteints, 
ils amèneront la performance de R & D moyenne 
dans l’UE à environ 2,6 % d’ici à 2010.

Sur la carte, le plus grand groupe de régions ayant 
une intensité de R & D relativement forte, c’est-à-
dire supérieure à 2 %, s’étend du sud de l’Allemagne 
jusqu’à l’Autriche et, via la Suisse, jusqu’aux Pyré-
nées françaises. La carte montre aussi clairement 
que les régions-capitales ont tendance à avoir une 
intensité de R & D relativement forte. Les régions 
qui abritent les capitales Sofia, Bucarest, Budapest, 
Varsovie, Vienne, Madrid et Rome sont les régions 
à plus forte intensité de R & D dans leurs pays res-
pectifs. Ce fait est corroboré par l’exemple de la ré-
gion de Prague et, dans une certaine mesure, par la 
région parisienne, qui se trouve en deuxième po-
sition parmi les régions disposant de la plus forte 
intensité de R & D en France. Toutefois, dans le 
classement des régions allemandes, Berlin n’arrive 
qu’en sixième position, bien que son intensité de 
R & D dépasse largement les 3 %.

Les régions présentant une plus faible intensité de 
R & D sont situées principalement dans le sud et 
l’est de l’UE. C’est là également que l’on trouve 
de nombreuses régions disposant des intensités 
de R & D en plus forte croissance. Sur les 30 ré-
gions ayant enregistré un taux de croissance an-
nuel moyen de plus de 10 % depuis 2000, 6 sont 
grecques, 2 sont tchèques, 2 sont espagnoles, une 
est portugaise et une autre roumaine. L’Estonie, 
Malte et la Slovénie figurent également parmi ces 
régions en forte croissance.
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Carte 8.1:  Dépenses de R & D en pourcentage du PIB, tous secteurs, par régions NUTS 2, 2006
 



Le personnel de R & D est l’autre indicateur fon-
damental d’intrants de R & D (à côté des dépen-
ses de R & D); il concerne la quantité de ressour-
ces humaines affectées directement aux activités 
de R & D. Le personnel de R & D comprend trois 
catégories: les chercheurs, les techniciens et le 
personnel de soutien. Celle des chercheurs est la 
plus importante en matière d’activités de R & D. 
Il s’agit de professionnels qui participent à la 
conception et à la création de nouveaux produits, 
connaissances, procédés, méthodes et systèmes, 
ainsi qu’à la gestion des projets concernés.

La carte 8.2 montre la répartition régionale des 
chercheurs (en pourcentage de l’emploi total) à 
travers l’Europe. Dans 15 régions européennes, 
plus de 1,8 % de toutes les personnes employées 
sont des chercheurs. La région Trøndelag (Nor-
vège) arrive en tête, avec un taux de 3,16 %, ce 
qui représente plus de trois fois la moyenne de 
l’EU-27. Ce groupe comprend également une 
autre région norvégienne, 4 régions allemandes, 
3 régions finlandaises et, respectivement, une ré-
gion de la République tchèque, de l’Autriche, de 
la Slovaquie, de la Belgique, de l’Islande et de la 
France. La Suède, pour laquelle seules des don-
nées au niveau national sont disponibles, pré-
sente également un taux de chercheurs de plus de 
1,8 % de l’emploi total. Dans 48 autres régions, la 
concentration de chercheurs dépasse la moyenne 
de l’EU-27 (0,9 %); une fois encore, la plupart de 
ces régions (18) se trouvent en Allemagne.

Dans neuf pays, le nombre de chercheurs en 
pourcentage du nombre total de personnes sala-
riées dans la région principale est inférieur à la 
moyenne de l’EU-27 (0,9 %): ces pays sont la Bul-
garie, Chypre, la Lettonie, la Lituanie, Malte, les 
Pays-Bas, la Slovénie, la Croatie et la Turquie. Les 
régions présentant la plus faible concentration de 
chercheurs se trouvent en Bulgarie (Severozapa-
den, avec 0,08 %), en Roumanie (Sud-Est, avec 
0,13 %), aux Pays-Bas (Friesland, avec 0,13 %) et en 
République tchèque (Severozápad, avec 0,15 %).

Des disparités existent non seulement entre les 
pays, mais aussi entre les régions d’un même pays. 
La plus grande différence entre la première et la 
dernière région d’un pays est observée en Répu-
blique tchèque (2,88 points de pourcentage entre 
Praha et Severozápad). L’Autriche, l’Allemagne, 
la Finlande, la Slovaquie et la Norvège présen-
tent également des disparités de plus de 2 points 
de pourcentage. À l’autre extrémité de l’échelle, 
l’écart le plus faible est constaté pour l’Irlande 
(avec 0,03 point de pourcentage), suivie des Pays-
Bas (avec 0,73 point).

Ressources humaines en science 
et technologie
S’il n’y a pas suffisamment de personnel, il ne 
peut y avoir de croissance. La science et la tech-
nologie ayant été reconnues comme des domai-
nes clés du développement européen, il est dès 
lors essentiel que les décideurs politiques au ni-
veau régional (ainsi qu’aux niveaux communau-
taire et national) analysent le stock de personnes 
hautement qualifiées.

La concentration de personnes hautement quali-
fiées dans les régions peut être mesurée à l’aune 
des ressources humaines en science et technolo-
gie. Les RHST définissent les personnes qui ont 
atteint un niveau d’éducation de troisième cycle 
et/ou occupent un poste dans le domaine de la 
science et de la technologie pour lequel ce ni-
veau est normalement requis. Les RHSTO sont 
un sous-groupe des RHST qui représente les per-
sonnes occupant un poste dans le domaine de la 
science et de la technologie.

La carte 8.3 montre qu’il existe une concentra-
tion urbaine particulière de RHSTO dans les  
régions-capitales. Ces régions présentent sou-
vent une forte concentration d’emplois haute-
ment qualifiés, notamment en raison de la pré-
sence du siège des sociétés et des institutions 
publiques. Toutefois, un autre facteur est que 
les capitales sont souvent de grandes villes qui 
contiennent naturellement de nombreuses ins-
tallations d’enseignement supérieur et, donc, de 
nombreuses personnes ayant un niveau d’édu-
cation élevé. En conséquence, ces régions et les 
régions alentours sont des lieux d’implantation 
sûrs pour les nouvelles sociétés, grâce aux ré-
serves de ressources humaines très compétentes 
déjà présentes sur place. Parallèlement, les per-
sonnes hautement qualifiées peuvent être atti-
rées par les villes plus grandes puisqu’elles ont 
plus de chances de trouver un emploi qualifié 
correspondant à leurs attentes dans une région 
qui abrite de nombreuses sociétés.

Cette concentration urbaine de ressources hu-
maines employées dans le secteur de la science et 
de la technologie est manifeste sur la carte 8.3, si 
l’on regarde les régions-capitales ainsi que deux 
des trois groupements régionaux dont la part de 
RHSTO dépasse 30 %, notamment la zone qui va 
de la région italienne Lazio dans le sud au sud-
ouest de l’Allemagne, en passant par la Suisse. 
Dans l’ensemble, ces régions sont très densément 
peuplées, tout comme celles du deuxième ensem-
ble visible qui comprend les régions des pays de 
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Carte 8.2: Chercheurs en pourcentage de l’emploi total, tous secteurs, par régions NUTS 2, 2006
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Carte 8.3:  Ressources humaines en science et technologie par profession (RHSTP), par régions NUTS 2, 2007
 Pourcentage de la population active



l’Union économique de la Belgique, des Pays-Bas 
et du Luxembourg (Benelux). Le troisième grou-
pement se situe dans les pays scandinaves, où les 
régions, excepté les régions-capitales, sont très 
peu peuplées. En Scandinavie, on distingue éga-
lement les régions qui se trouvent en deuxième, 
en troisième et en quatrième position pour ce qui 
est de la proportion de RHSTO; Il s’agit respec-
tivement de Stockholm en Suède (48 %), d’Oslo 
og Akershus en Norvège (48 %) et de Hovedsta-
den au Danemark (44 %). Le taux le plus élevé se 
trouve néanmoins à Praha (République tchèque), 
où 52 % de la main-d’œuvre est constituée par 
des RHSTO. Il est intéressant de noter que, deux 
ans plus tôt, les trois premières régions étaient les 
mêmes et que, depuis, leurs taux ont augmenté. 
Le taux de Praha est celui qui a le plus augmenté, 
avec une hausse de 47 % des RHSTO par rapport 
à il y a deux ans. Stockholm et Oslo og Akershus 
ont chacune augmenté leur taux de 2 points de 
pourcentage au cours des deux dernières années.

Industries de haute technologie  
et services à forte intensité  
de connaissance
Les statistiques concernant les secteurs indus-
triels de haute technologie et les services à forte 
intensité de connaissance comprennent des don-
nées sur l’emploi par secteur d’activité économi-
que. Sur la base du rapport entre les dépenses de 
R & D et le PIB (intensité de R & D), les secteurs 
sont classés en sous-secteurs plus spécifiques de 
manière à analyser l’emploi dans la science et la 
technologie. Deux sous-secteurs sont d’une im-
portance cruciale pour la science et la techno-
logie, à savoir les industries manufacturières de 
haute et de moyenne-haute technologie, même 
si elles ne représentaient respectivement que 1,1 
et 5,6 % de l’emploi de l’UE en 2007. L’industrie 
manufacturière de haute technologie comprend, 
par exemple, la fabrication d’ordinateurs, de té-
lévisions et d’instruments médicaux, tandis que 
l’industrie manufacturière de moyenne-haute 
technologie comprend, par exemple, la fabri-
cation de produits chimiques, de machines et 
d’équipements de transport.

La carte 8.4 présente l’emploi dans ces deux sous-
secteurs (industries manufacturières de haute et 
de moyenne-haute technologie) en pourcentage 
du nombre total d’emploi. Le taux d’emploi dans 
ces deux sous-secteurs est très élevé dans les ré-
gions d’Europe du Centre, dans une bande qui 
s’étend de la Franche-Comté (France), à l’ouest, 

jusqu’à Észak-Magyarország (Hongrie), à l’est. 
Stuttgart et Braunschweig (Allemagne) sont les 
deux seules régions dans lesquelles plus d’une 
personne salariée sur cinq travaille dans ces sous-
secteurs, les deux régions présentant un taux de 
22 %. En fait, les sept premières régions sont al-
lemandes (outre Stuttgart et Braunschweig, on 
compte Karlsruhe, Tübingen, Rheinhessen-Pfalz, 
Unterfranken et Freiburg).

En outre, la carte 8.4 montre un groupement de 
quatre régions italiennes (Piemonte, Emilia-Ro-
magna, Lombardia et Veneto) présentant un taux 
relativement élevé d’emploi dans les industries 
manufacturières de haute et de moyenne-haute 
technologie. Dans les autres parties de l’Europe, 
seules trois régions affichent un taux d’emploi de 
10 % dans ces industries; il s’agit de Vest (Rouma-
nie), Bursa (Turquie) et Herefordshire, Worces-
tershire and Warwickshire (Royaume-Uni).

Les services à forte intensité de connaissance 
(SFIC) constituent un autre sous-secteur intéres-
sant. Les SFIC peuvent eux-mêmes être divisés 
en différentes catégories, parmi lesquelles les ser-
vices à forte intensité de connaissance de haute 
technologie (SFIC de haute technologie), qui  
représentent un sous-secteur ayant un intérêt 
particulier dans le cadre de l’analyse de l’emploi  
dans la science et la technologie. Parmi les SFIC 
de haute technologie, on compte notamment les 
activités informatiques et connexes, ainsi que 
la recherche et le développement. Les SFIC, en  
revanche, couvrent un secteur plus large et com-
prennent par exemple, outre les SFIC de haute 
technologie, le transport par voie d’eau et le 
trans port aérien, l’intermédiation financière, 
l’enseigne ment, la santé et le travail social.

Le tableau 8.1 montre les 25 premières régions en 
matière de SFIC et de SFIC de haute technologie. 
Étant donné que les SFIC attirent généralement 
des personnes ayant un niveau d’éducation élevé, 
la répartition ressemble à celle observée sur la 
carte 8.3 concernant les ressources humaines en 
science et technologie; autrement dit, les régions 
urbaines, en particulier les régions-capitales, pré-
sentent souvent un taux élevé d’emploi dans les 
SFIC et un taux élevé de HRST.

Le tableau 8.1 montre que les quatre premières 
régions sont toutes des régions-capitales, Inner 
London (Royaume-Uni) présentant le pourcen-
tage le plus élevé de SFIC (59,7 %). Dans leur ma-
jorité, les régions qui arrivent en tête sont large-
ment urbaines ou se trouvent dans le rayon de 
migration quotidienne domicile-travail d’une 
zone urbaine. Åland (Finlande), une province 
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Carte 8.4:  Emploi dans les secteurs manufacturiers de haute et de moyenne-haute technologie,  
par régions NUTS 2, 2007

 Pourcentage de l’emploi total



autonome de Finlande composée d’îles, est la 
seule exception. Le taux élevé de SFIC à Åland 
s’explique essentiellement par le fait que le trans-
port maritime représente une part importante 
de l’économie de la région.

Parmi les autres caractéristiques frappantes, on 
note le fait que 6 des 8 régions de la Suède figurent 
parmi les 25 régions dont le taux de SFIC est le plus 
élevé. Cela s’explique notamment par le fait que la 
Suède dispose d’un large secteur public, qui couvre 
les secteurs de l’enseignement et de la santé. Si l’on 

regarde la partie droite du tableau, qui montre les 
25 premières régions en matière de SFIC de haute 
technologie, seule une région suédoise demeure. 
Cette région, Stockholm, la région-capitale de la 
Suède, affichait un taux d’emploi de 8 % dans les 
SFIC de haute technologie, soit le deuxième taux le 
plus élevé après Berkshire, Buckinghamshire and 
Oxfordshire (Royaume-Uni), qui est à 9 %. Un exa-
men plus approfondi montre que 13 régions sur les 
25 affichant le taux le plus élevé d’emploi dans les 
SFIC de haute technologie étaient des régions-capi-
tales (y compris Inner London et Outer London).

Tableau 8.1:  25 principales régions en matière d’emploi dans des services à forte intensité de connaissance 
et dans celui des services à forte intensité de connaissance de haute technologie, 2007

Services à forte intensité de connaissance Services à forte intensité de connaissance de haute technologie

% du total  
de l’emploi

Nombre 
total  

(1 000)

Nombre 
total  

(1 000)

% du total  
de l’emploi

Inner London (UK) 59,7 785 101 8,9
Berkshire, Buckinghamshire  

and Oxfordshire (UK)
Stockholm (SE) 55,8 564 84 8,3 Stockholm (SE)

Oslo og Akershus (NO) 54,1 317 43 7,4 Oslo og Akershus (NO)

Hovedstaden (DK) 51,7 451 44 7,0 Praha (CZ)

Åland (FI) 49,9 7 204 6,7 Comunidad de Madrid (ES)

Zürich (CH) 49,7 365 52 6,6 Bedfordshire and Hertfordshire (UK)

Berlin (DE) 49,5 738 56 6,4 Hovedstaden (DK)

Noord-Holland (NL) 49,1 674 21 6,4 Bratislavský kraj (SK)

Utrecht (NL) 48,0 299 33 6,2 Auvergne (FR)

Övre Norrland (SE) 47,9 119 29 6,2 Prov. Vlaams-Brabant (BE)

Surrey, East and West Sussex (UK) 47,9 614 77 6,2 Közép-Magyarország (HU)

Sydsverige (SE) 47,4 306 135 6,1 Lazio (IT)

Östra Mellansverige (SE) 47,3 347 56 6,1 Hampshire and Isle of Wight (UK)
Région de Bruxelles-Capitale/ 
Brussels Hoofdstedelijk gewest (BE)

47,2 180 133 6,1 Outer London (UK)

Mellersta Norrland (SE) 47,2 85 11 6,0 Flevoland (NL)

Outer London (UK) 47,2 1 037 36 5,9 Utrecht (NL)

Nord-Norge (NO) 47,0 109 76 5,8 Inner London (UK)

groningen (NL) 46,8 132 103 5,8 Darmstadt (DE)
Berkshire, Buckinghamshire  
and Oxfordshire (UK)

46,5 529 297 5,7 Île-de-France (FR)

Prov. Brabant Wallon (BE) 46,1 71 74 5,7 Etelä-Suomi (FI)
gloucestershire, Wiltshire  
and Bristol/Bath area (UK)

46,1 529 70 5,6 Karlsruhe (DE)

Västsverige (SE) 45,8 420 62 5,4
gloucestershire, Wiltshire  
and Bristol/Bath area (UK)

Région lémanique (CH) 45,5 330 110 5,4 Oberbayern (DE)

Île-de-France (FR) 45,5 2 356 79 5,3 Berlin (DE)

Trøndelag (NO) 45,4 99 8 5,2 Prov. Brabant Wallon (BE)
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Il convient ici de noter que 3 des 5 régions dont 
le taux de chômage dans les SFIC de haute tech-
nologie était le plus élevé en 2007 figuraient éga-
lement parmi les 5 premières régions en 2002, 
quand Stockholm (Suède) était en tête, suivie de 
Berkshire, Buckinghamshire and Oxfordshire 
(Royaume-Uni). Bratislavský kraj (Slovaquie) 
arrivait à la troisième place, puis Île-de-France 
(Paris) à la quatrième, ce qui était relativement 
surprenant par rapport à la 19e position qu’elle 
avait en 2007. Oslo og Akershus (Norvège) était 
cinquième en 2002.

Brevets
Les indicateurs fondés sur des statistiques re-
latives aux brevets sont couramment utilisés 
afin d’évaluer la performance d’un pays ou 
d’une région en matière d’inventivité et d’in-
novation. L’accent mis actuellement sur l’in-
novation en tant que source de compétitivité 
industrielle a attiré l’attention sur les brevets. 
Ceux-ci sont utilisés pour protéger les résultats 
de R & D, mais ont tout autant d’importance 
en tant que source d’informations techniques 
qui peuvent éviter de réinventer et de redéve-
lopper des idées par manque d’informations. 
Les statistiques sur les brevets au niveau régio-
nal se limitent aux demandes auprès de l’Office 
européen des brevets (OEB). Les données sont 
régionalisées grâce au lien établi entre les codes 

postaux ou les noms de ville et la nomenclature 
des unités territoriales statistiques.

La carte 8.5 illustre les activités de brevetage 
régionales dans l’UE. Dans la plupart des pays 
européens, le brevetage national se concentre 
sur certaines régions. Les régions actives dans 
le domaine du brevetage sont souvent situées les 
unes à côté des autres et forment, par exemple, 
des groupements économiques. C’est notamment 
le cas dans le sud de l’Allemagne, le sud-est de la 
France et le nord-ouest de l’Italie. Les régions les 
plus actives dans le domaine du brevetage (avec 
100 à 300 demandes et plus de 300 demandes par 
millions d’habitants) sont situées dans les pays du 
nord et dans le centre de l’EU-27.

L’activité de brevetage varie non seulement d’un 
pays à l’autre, mais aussi d’une région à l’autre. En 
2004, l’Île-de-France (France) était la première 
région de l’UE pour le nombre total de demandes 
de brevetage (3 297), tandis que le Noord-Bra-
bant (Pays-Bas) arrivait en tête pour les deman-
des de brevets par millions d’habitants (761). En 
Allemagne, de grandes disparités ont été relevées 
entre la région Stuttgart dans le sud, qui est en 
tête, et la région Sachsen-Anhalt à l’est, la moins 
performante. Les disparités régionales sont en-
core plus marquées aux Pays-Bas, entre le Noord-
Brabant et le Friesland. Les disparités régionales 
sont toutefois moins grandes dans les pays dont 
la moyenne nationale est comparable, tels que la 
Finlande et la Suède.
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Conclusion
L’existence d’indicateurs appropriés et significa-
tifs concernant la science, la technologie et l’inno-
vation est d’une importance capitale en vue d’in-
former les décideurs politiques sur la situation 
des régions européennes sur la voie de la connais-
sance et de la croissance. Ces informations sont 
également nécessaires afin d’être mieux à même 
de comparer l’évolution des régions entre elles au 
niveau européen et dans le monde.

À l’aide des statistiques et des indicateurs appro-
priés, ce chapitre a démontré les progrès réalisés 
ces dernières années au niveau des activités de 
recherche et de développement dans les régions 
européennes. Un usage important des statisti-
ques sur les industries de haute technologie et 
les services à haute intensité de connaissance, les 
brevets et les ressources humaines en science et 
technologie est également fait afin de compléter 
cette «photographie» régionale.
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Notes méthodologiques
Les données figurant sur les cartes et dans les tableaux de ce chapitre proviennent, chaque fois que 
cela a été possible, des régions NUTS 2. Les données sont extraites du domaine «Science, techno-
logie et innovation» et, plus spécifiquement, des sous-domaines «Recherche et développement», 
«Ressources humaines en science et technologie», «Industries de haute technologie et services à 
haute intensité de connaissance» et «Brevets».

Les statistiques sur la recherche et le développement sont rassemblées par Eurostat confor-
mément aux exigences juridiques du règlement (CE) n° 753/2004 de la Commission, qui fixe l’en-
semble des données, la ventilation, la fréquence et les délais de transmission. La méthode pour les 
statistiques de R & D est en outre établie dans le Manuel de Frascati — Méthode type proposée pour 
les enquêtes sur la recherche et le développement expérimental (OCDE, 2002), également utilisé par de 
nombreux pays non européens.

Les statistiques sur les ressources humaines en science et technologie sont élaborées chaque 
année sur la base de microdonnées extraites de l’enquête communautaire sur les forces de travail 
(EFT UE). La base méthodologique de ces statistiques est décrite dans le manuel de Canberra, qui 
définit tous les concepts en matière de RHST.

Les données relatives aux industries manufacturières de haute technologie et les services à 
forte intensité de connaissance de haute technologie sont établies chaque année sur la base 
des données collectées auprès d’une série de sources officielles (EFT UE, statistiques structurelles 
sur les entreprises, etc.). Les agrégats d’emploi de haute technologie sont définis en termes d’inten-
sité de R & D, calculée comme le ratio des dépenses de R & D pour l’activité économique visée sur 
la valeur ajoutée de cette activité, et basés sur la nomenclature générale des activités économiques 
dans les Communautés européennes (NACE). Récemment, la révision de la NACE (qui est passée 
de la version Rév. 1.1 à la version Rév. 2) a amené des changements pour les secteurs de la haute 
technologie et des services à haute intensité de connaissance. Toutefois, les statistiques du présent 
chapitre sont encore basées sur la NACE Rév. 1.1.

Enfin, les données concernant les demandes de brevets déposées à l’Office européen des bre-
vets sont établies sur la base des microdonnées fournies par cet organisme. Les données présentées 
couvrent les demandes de brevets déposées à l’OEB au cours de l’année de référence, classées en 
fonction de la région de résidence de l’inventeur et conformément à la classification internationale 
des brevets. Les données relatives aux brevets sont ventilées par région au moyen de procédures 
liant les codes postaux et/ou les toponymes aux régions NUTS 2.

Les statistiques sur les brevets publiées par Eurostat sont presque exclusivement basées sur des 
données mondiales de l’OEB sur les statistiques de brevets, Patstat, créée par l’OEB en 2005, et sur 
l’utilisation de leur recueil de données sur les brevets et de leur connaissance des données sur les 
brevets. Les données proviennent majoritairement de la base de données bibliographique centrale 
de l’OEB, DocDB, également appelée «Source d’informations en matière de brevets de l’OEB». Elle 
comprend des informations bibliographiques détaillées sur les brevets enregistrés dans 73 offices 
des brevets dans le monde et contient plus de 50 millions de documents. Elle couvre un grand 
nombre de domaines inclus dans les documents sur les brevets, tels que des informations relatives 
aux demandes (priorités affichées, demande et publication), aux catégories de technologie, aux in-
venteurs et aux demandeurs, au titre et au résumé, aux citations de brevets et aux textes ne relevant 
pas des brevets, etc.

119  Annuaire régional d’Eurostat 2009

Science, technologie et innovation 8




